


 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 19 NOVEMBRE 2020 
 

APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT 
DE SAINT-ETIENNE METROPOLE AUPRES DU SMASEL (SYNDICAT MIXTE DE 
L’AEROPORT DE SAINT-ETIENNE LOIRE) –MODIFICATIF PAR VOIE 
D’AVENANT  -  DELIBERATION DU BUREAU DU 14 FEVRIER 2020 
 
 

Par délibération en date du 14 février 2020, le Bureau métropolitain a approuvé la mise à 
disposition de Madame Stéphanie MANUGUERRA (attaché territoriale titulaire) auprès du 
SMASEL à compter du 1er mars 2020 pour une durée d’un an renouvelable dans la limite de 
trois ans. 
Cette mise à disposition de cet agent était prévue sur une quotité de 100 % du temps de 
travail de l’intéressée (à l’époque, temps partiel 80 %). 
 
Pour mémoire, cette mise à disposition s’est inscrite dans le contexte de création d’une régie 
dotée de la seule autonomie financière pour assurer l’exploitation de l’aéroport, à compter du 
1er janvier 2021 (décision du comité syndical du 27 janvier 2020). 
 
Afin de prendre en compte l’évolution du temps de travail de l’agent mis à disposition et de 
préciser les modalités de remboursement  de la rémunération de ce dernier, il convient de 
modifier la convention de mise à disposition par voie d’avenant comme suit: 
 

- Fixation de la quotité de la mise à disposition à compter du 1er septembre 2020, 
- Précisions sur les fonctions exercées au sein du SMASEL,  
- Précisons sur les modalités de remboursement de la rémunération de l’agent prenant 

en compte la mise en place de la Régie au 1er janvier 2021.   
 
Un projet de modification de la convention par voie d’avenant est joint en annexe, les autres 
dispositions de la convention restant inchangées. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les modifications de la convention de mise à disposition individuelle 

par voie d’avenant, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant. 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


